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Transfert des polices de l’Union du Canada Assurance-Vie 

à L’Union-Vie, compagnie mutuelle d’assurance 

 
Toronto (Ontario), le 17 mai 2012 – Assuris a annoncé aujourd’hui que L’Union-Vie, compagnie 
mutuelle d’assurance (UV Mutuelle) accepte de prendre en charge l’ensemble des polices de 
l’Union du Canada Assurance-Vie, qui a été mise en liquidation le 2 février 2012, sur ordonnance 
du tribunal. 
 
« Au transfert des polices, 99 pour cent des assurés seront entièrement protégés », précise Gordon 
Dunning, président et chef de la direction d’Assuris. « Le un pour cent d’assurés dont les garanties 
excèdent la limite de protection d’Assuris conserveront au moins 85 % de leurs garanties 
contractuelles, notamment le capital décès, le remboursement des frais médicaux, la valeur de 
rachat et le revenu mensuel. Les assurés détenteurs de produits de dépôt, comme les rentes en 
capitalisation, dont le montant excède la limite de protection d’Assuris, conserveront au moins 
100 000 $ de la valeur capitalisée. » 
 
Assuris travaille actuellement à la conclusion de l’entente et au transfert rapide des polices, en 
étroite collaboration avec Grant Thornton Limited et UV Mutuelle. « Au cours des deux 
prochaines semaines, chaque assuré recevra une lettre précisant le degré de protection de ses 
garanties », explique M. Dunning. « En outre, ils seront informés qu’ils doivent continuer de 
payer leurs primes pour éviter toute interruption de leur assurance. » 
 
Les assurés qui ont des questions au sujet de la protection d’Assuris peuvent communiquer avec le 
Centre d’information d’Assuris, au numéro sans frais 1 866 878-1225, 24 heures sur 24, tous les 
jours. Ils peuvent aussi consulter le site Web d’Assuris, à l’adresse www.assuris.ca. 
 
Assuris est la société à but non lucratif chargée de protéger les Canadiens en cas de faillite de leur 
compagnie d’assurance vie. Constituée en 1990, Assuris a protégé les intérêts de quelque trois 
millions de Canadiens lors de quatre cas d’insolvabilité. 
 
UV Mutuelle est une mutuelle d’assurance au service des Québécois depuis 1889. Au cours des 
dernières années, la société a pris de l’expansion et sert maintenant l’ensemble du Canada. UV 
Mutuelle est membre d’Assuris. Pour obtenir plus d’information sur UV Mutuelle, appelez au 
1 800 567-0988, ou visitez le site Web d’UV Mutuelle, à l’adresse www.uvmutuelle.ca 
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Source : Josée Rheault, vice-présidente, Relations extérieures, tél. : 416 359-2969;  
cell. : 416 829-8079; courriel : jrheault@assuris.ca 
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